
2. Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible,
et en coordination les uns avec les autres ainsi qu'avec les organisations régio-
nales et internationales:

a) Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays en
développement, en vue de renforcer la capacité de ces derniers à prévenir et
combattre la criminalité transnationale organisée;

b) Pour accroître l'assistance financière et matérielle à fournir aux pays
en développement afin d'appuyer les efforts qu'ils déploient pour lutter effica-
cement contre la criminalité transnationale organisée et de les aider à appliquer
la présente Convention avec succès;

c) Pour fournir une assistance technique aux pays en développement et
aux pays à économie en transition afin de les aider à répondre à leurs besoins
aux fins de l'application de la présente Convention. Pour ce faire, les États
Parties s'efforcent de verser volontairement des contributions adéquates et ré-
gulières à un compte établi à cet effet dans le cadre d'un mécanisme de finan-
cement des Nations Unies. Les États Parties peuvent aussi envisager spéciale-
ment, conformément à leur droit interne et aux dispositions de la présente
Convention, de verser au compte susvisé un pourcentage des fonds ou de la
valeur correspondante du produit du crime ou des biens confisqués en applica-
tion des dispositions de la présente Convention;

d) Pour encourager et convaincre d'autres États et des institutions finan-
cières, selon qu'il convient, de s'associer aux efforts faits conformément au
présent article, notamment en fournissant aux pays en développement davan-
tage de programmes de formation et de matériel moderne afin de les aider à at-
teindre les objectifs de la présente Convention.

3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des enga-
gements existants en matière d'assistance étrangère ou d'autres arrangements
de coopération financière aux niveaux bilatéral, régional ou international.

4. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements
bilatéraux ou multilatéraux sur l'assistance matérielle et logistique, en tenant
compte des arrangements financiers nécessaires pour assurer l'efficacité des
moyens de coopération internationale prévus par la présente Convention et pour
prévenir, détecter et combattre la criminalité transnationale organisée.


